
 
 
 
 

Service de l’urbanisme  
3, rue des Copains, Ste-Martine, QC, J0S 1V0                                    info@sainte-martine.ca  
Téléphone : (450) 427-3050, poste 240 ou 223                                    www.sainte-martine.ca 
Télécopieur : (450) 427-7331 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION  
OCCUPATION D’UN BÂTIMENT / LOCAL 
 

Veuillez inscrire toutes les informations demandées. 
Veuillez sauvegarder ce formulaire sur votre ordinateur avant de le remplir.  
 

DEMANDEUR 
PRÉNOM 
 
 

NOM 
 
 

TÉLÉPHONE (#1) 
 
  

TÉLÉPHONE (#2) 
 
 

ADRESSE 
 
  

COURRIEL 
 
 

 

PROPRIÉTAIRE  
Veuillez cocher la case correspondante 

Même que    ☐ 

demandeur 

Demandeur n’est pas propriétaire  ☐ 

Note : Une procuration signée par le propriétaire est obligatoire (annexée à la demande) 

PRÉNOM 
 
 

NOM 
 
 

ADRESSE 
 
 

TÉLÉPHONE 
 
 

 

PROPRIÉTÉ VISÉE PAR LA DEMANDE ADRESSE 
 

DATE D’OCCUPATION (à compter du) DATE (Jour-Mois-Année) 
 

 
INDIVIDU OU ENTREPRISE EXÉCUTANT LES TRAVAUX  
                                                                            

Même que    ☐ 

demandeur     
NOM 
 

ADRESSE 
 

VILLE 
 

TÉLÉPHONE 
 

NO RBQ 
 

NO NEQ 
 

 
ÉCHÉANCE ET COÛT DES TRAVAUX 
DATE PRÉVUE DÉBUT DES TRAVAUX 
 
 

DATE PRÉVUE FIN DES TRAVAUX 
 

VALEUR DES TRAVAUX ($) 
 

(Jour-Mois-Année) (Jour-Mois-Année)  

 

MOTIF DE LA DEMANDE                                                                           
Veuillez cocher la case correspondante 

☐ Ouverture d’une nouvelle place 

d’affaires pour un ou plusieurs usages 

☐ Changement d’un usage principal  

☐ Autre raison (précisez) : 

 
DÉTAILS DU LOCAL 
UTILISATION ACTUELLE 

UTILISATION PROJETÉE 

ÉTAGE DU LOCAL (SOUS-SOL, RDC, 2ème étage, etc.) 

 
DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

 
 
 
 
 

 
DÉCLARATION DU DEMANDEUR 
En signant ce formulaire, le demandeur déclare que les informations inscrites sont exactes. 
 

Signature du demandeur :  Date de la demande : (Jour-Mois-Année) 
  

 

NOTE : La transmission de ce formulaire ne constitue en aucun cas une autorisation d’occuper un bâtiment. La 
demande doit être d’abord analysée et ensuite approuvée afin d’émettre le certificat d’occupation. 
*À titre indicatif seulement. Les tarifs sont prévus au règlement de tarification en vigueur. 
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Frais applicables* 
Nouvelle demande : 75$ / usage 
Copie d’un certificat : Sans frais 
 
 

No Permis 
(Réservé au personnel)  

 

http://www.sainte-martine.ca/

